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A savoir :  

- Casque et lunettes de protection personnels sont obligatoires. 

- 10 séances minimum durant la saison. 

- Les 3 tirs de contrôle validés. 

- Séance de perfectionnement uniquement sur réservation au comptoir. 

- Tarif préférentiel pour la séance découverte uniquement sur réservation au comptoir 

- Les invités ne sont pas autorisés à l’accès au club (cela aussi licencié tireur sportif d’un autre club ou 

force de l’ordre). 
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https://www.clubdetirjeannedarc.fr/reglement-interieur.php
https://www.clubdetirjeannedarc.fr/reglement-interieur.php

